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Conme compliment à notre lettre du 3 août 1986 (A/43/503-S/20087)r j'ai 
l'honneur de vous informer de l'incident suivant, Iurveou le 4 aOÛt 1988, qui 

' constitue une violation du territoire pakistanair par la partie afghane. 

Le 4 août 1988, b 0 h 50, t;oia avions de charee afghmr ont viol& l’espace 
aérien pakistanais, y fairant une incursion d'environ 50 kilodtrer, et ont lâché 
sept bombes dans la région de Razmrk (district nord du Usairi8tao). Quatre 
réfugiés afghans ont été tués et trois tentes ont éti brûléer. 

--- 

* A/43/150. 

8&-19943 5580N (F) / ..* 



1v43/s15 
S~20101 
Fraaç8ia 
Page 2 

Le Charg6 d'affairer afghan a &ti convoqué dana la matinée du 8 août 1988 au 
Miniethe $813 affairer étraugérerr b Islamabad, gui a 61~4 une vive groteetatioa au 
sujet de ces attaques gratuites. Il a 6té grii d*infomer 108 autorités de Kaboul 
que si de telles attaque8 xe cerraieot pas, ces autotith porteraient l’entière 
respoosabilit& de8 graves co&quences qui en découleraient. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme docmnt de l’haaemblée gérr8rale, au titre dee pointa 30, 12, 130. 134 
et 137 de l’ordre du jour proviroire, et du Conseil de uécuriti. 
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